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Localisation des

changements de destination
Commune de Saint-Senoux (35)

Mars 2019





Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

1 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Sourçais 

 

N° DE PARCELLE : section ZT, parcelle 2 – carte cadastral C1 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de 

murs porteurs 

☒Emprise du 

bâtiments sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 

aux réseaux 

☒Desserte par 

accès et voie 

sécurisés 

☒Distance d’un 

bâtiment d’élevage > à 

100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

2 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Bauduinais 

 

N° DE PARCELLE : section WA, parcelle 16 – carte cadastral B2 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☐Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de 

murs porteurs 

☒Emprise du 

bâtiments sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par 

accès et voie 

sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 
PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 

 

 
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

3 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Fiolais 

 

N° DE PARCELLE : section WA, parcelle 191, 192 et 193 – carte 

cadastral C2 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☐Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 

bâtiment d’élevage > à 
100m 

☐Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

4 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Fiolais 

 

N° DE PARCELLE : section C, parcelle 118 – carte cadastral C2 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 

100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1  

 

N° DU BATIMENT: 

5 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Fiolais 

 

N° DE PARCELLE : section C, parcelle 1526 &1527 – carte cadastral 

C2 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☐Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 
 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

6 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Molière 

N° DE PARCELLE : section C, parcelle 298 – carte cadastral D2 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 

aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 

bâtiment d’élevage > à 

100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 

 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1  

 

N° DU BATIMENT: 

7 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Pronnais 

N° DE PARCELLE : section ZN, parcelle 73 – carte cadastral D2 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

8 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Douettée 

N° DE PARCELLE : section ZN, parcelle 174 – carte cadastral D2 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 
PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

9 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : Le Verger 

N° DE PARCELLE : section ZM, parcelle 44 & 45 – carte cadastral D2 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 

d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : ……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de :  SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

10 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  LE PONT MARTIN 

 

N° DE PARCELLE : Section ZA, parcelle 75 – carte cadastrale A1 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : ……………………………………………………………………. 
 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de :  SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 ( Alain & Julien) 

 

N° DU BATIMENT: 

11 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  Loisillière 

N° DE PARCELLE : Section ZA, parcelle 115 – carte cadastrale A1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques : ……………………………………………………………………. 
 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

12 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  Le Tertre 

N° DE PARCELLE : Section ZA, parcelle 53 – carte cadastrale B1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques : ……………………………………………………………………. 
 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

13 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  La Loirie 

N° DE PARCELLE : Section ZA, parcelle 20 – carte cadastrale B1 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques : existence d’un four sur la propriété voisine (bâtiment 
en ruine)  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 

  



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

14 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  La Guérinais 

N° DE PARCELLE : Section ZB, parcelle 49-50 – carte cadastrale B1 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques : activité d’éleveur stoppée ( retraité) 
 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 

 

 

 
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de :  SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

15 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  La Guérinais 

 

N° DE PARCELLE : Section ZB, parcelle 148 – carte cadastrale B1 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques : bâtiment d’élevage hors d’usage ( retraité) attenant 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

16 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  La Guérinais 

N° DE PARCELLE : Section ZB, parcelle 218 – carte cadastrale B1 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques : bâtiment d’élevage en arrêt activité ( retraité) 

ancienne stabulation 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 

 

 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de :  SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

17 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  Les hayes 

N° DE PARCELLE : Section ZH, parcelle 27 – carte cadastrale B2 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de :  SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

18 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  Les hayes 

 

N° DE PARCELLE : Section ZK, parcelle 35 – carte cadastrale B2 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques : Four près de la batisse 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 

 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                                 EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

19 

 

LOCALISATION (lieu-dit)  Babulaine 

N° DE PARCELLE : Section ZH, parcelle 89 – carte cadastrale B2 

 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 

d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques : Four petit patrimoine parcelle privée 002 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 

 

 
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

20 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Picardière 

N° DE PARCELLE : 125 section ZM 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : projet de diversification agricole ; sous 

bassement pierre, bardage bois 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

21 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Sourçais 

N° DE PARCELLE : 279 section E 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : Elevage porcin 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

22 

LOCALISATION (lieu-dit) : La Sourçais 

N° DE PARCELLE : 279 section E b2 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : Elevage porcin 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

23 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bréhac 

N° DE PARCELLE : 195 section D  

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de 

murs porteurs 

☒Emprise du 

bâtiments sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par 

accès et voie 

sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☐Espace pour 

stationnement 

Remarques : maison vacante n°5 + annexe 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3  

 

N° DU BATIMENT: 

24 

LOCALISATION (lieu-dit) : Cambrée 

N° DE PARCELLE : 46 section WE 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : En allignement avec la route ; toiture en tôle 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

25 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bréhac 

N° DE PARCELLE : 252 section D  

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : plus d’animaux dans la ferme qui se situe à côté 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3  

 

N° DU BATIMENT: 

27 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bréhac 

N° DE PARCELLE : 267 section D 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : murs en pierre et terre ; puits au fond du 

terrain sur parcelle n°266 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

28 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bruzon 

N° DE PARCELLE : 8 section WH 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☐Emprise du bâtiments sup. à 

50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour stationnement Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3  

 

N° DU BATIMENT: 

29 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bréhac 

N° DE PARCELLE : 264 section D 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3  

 

N° DU BATIMENT: 

30 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bréhac 

N° DE PARCELLE : 263 section D 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 
 

 

B6-1 B6-2 B6 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3  

 

N° DU BATIMENT: 

31 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bréhac 

N° DE PARCELLE : 265 section D 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☐Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☐Espace pour 

stationnement 

Remarques : pour l’espace de stationnement, il faut vérifier 
si la parcelle 266 appartient au même propriétaire ;  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

32 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bréhac 

N° DE PARCELLE : 259 section D 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : Sous bassement pierre, puits sur le terrain 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

   

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

33 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bruzon 

N° DE PARCELLE : 29 section ZR 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 

 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

34 

LOCALISATION (lieu-dit) : Cambrée 

N° DE PARCELLE : 57 section WE 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☐Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☐Espace pour 

stationnement 

Remarques : toiture en tôle 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

  

 

B7 pignon 

parcelle 57 

B7 façade 

parcelle 57 

B7-1 

parcelle 59 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

35 

LOCALISATION (lieu-dit) : Cambrée 

N° DE PARCELLE : 59 section WE (Remarque FB :Bâti inexistant sur cadastre) 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☐Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 

d’élevage > à 100m 

☐Espace pour 

stationnement 

Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 

B7-1 pignon 

parcelle 59 

B7-2 

parcelle 58 

B7 façade 

parcelle 57 

B7-1 

parcelle 59 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

36 

LOCALISATION (lieu-dit) : Cambrée 

N° DE PARCELLE : 58 section WE (Remarque FB :Bâti inexistant sur cadastre) 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☐Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☐Espace pour 

stationnement 

Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 
 

B7-1 pignon 

parcelle 59 

B7-2 

parcelle 58 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

37 

LOCALISATION (lieu-dit) : Cambrée 

N° DE PARCELLE : 52 section WE 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

   

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

38 

LOCALISATION (lieu-dit) : Bruzon 

N° DE PARCELLE : 39 section ZR 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : en alignement de la route 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 

 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

39 

LOCALISATION (lieu-dit) : Cambrée 

N° DE PARCELLE : 45 section WE 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 
 

 

B10 pignon 

B10 façade 
B10-1 

B10 façade 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

40 

LOCALISATION (lieu-dit) : Cambrée 

N° DE PARCELLE : 45 section WE 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☐Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques :  

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 

 

B10 pignon 

B10 façade B10-1 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

41 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : Les Fossés 

 

N° DE PARCELLE : section ZO, parcelle 21  

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

42 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : Les Fossés 

 

N° DE PARCELLE : section ZO, parcelle 82  

 

 
 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

43 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : Les Fossés 

 

N° DE PARCELLE : section ZP, parcelle 31-32-33 

 

 
 

CRITERES RETENUS : 

☐Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☐Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

  
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

44 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : Les Fossés 

 

N° DE PARCELLE : section ZP, parcelle 42 

 

 
 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

45 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : Le Pré Tual 

 

N° DE PARCELLE : section ZO, parcelle 80-84 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments 

sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par accès 

et voie sécurisés 

☒Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : 

……………………………………………………………………. 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 

 
 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

46 

LOCALISATION (lieu-dit) : Le Verger 

N° DE PARCELLE : 169 section ZM 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☒Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☒Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : Bâtiment avec couverture en pavé de schiste ; 

puits en pierre 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 

 

 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 3 

 

N° DU BATIMENT: 

47 

LOCALISATION (lieu-dit) : Cambertu 

N° DE PARCELLE : 87 section ZM 

 

 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de murs 

porteurs 

☐Emprise du bâtiments sup. 

à 50m² 

☒Possibilité d’accès aux 
réseaux 

☒Desserte par accès et 

voie sécurisés 

☐Distance d’un bâtiment 
d’élevage > à 100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : Elevage de cheveaux à moins de 100 m ; toiture 

en tôle 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon)  

 

 

 



Fiche détaillée des bâtiments pouvant changer de destination 

 

Ouestam’    juin  2017 

Commune de : SAINT-SENOUX                                  EQUIPE 1 

 

N° DU BATIMENT: 

48 

 

LOCALISATION (lieu-dit) : Les Landes 

 

N° DE PARCELLE : section ZL, parcelle 18 

     
 

CRITERES RETENUS : 

☒Intérêt patrimonial 

(bâtiment en pierre) 

☒Existence de 

murs porteurs 

☒Emprise du 

bâtiments sup. à 50m² 

☒Possibilité d’accès 
aux réseaux 

☒Desserte par 

accès et voie 

sécurisés 

☐Distance d’un 
bâtiment d’élevage > à 
100m 

☒Espace pour 

stationnement 

Remarques : Bâtiment sur une exploitation en 

activité 

PHOTOS DU BATIMENTS  (façade et pignon) 
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